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dissements ne pourront"pas être empêchés dans
tous les cas. Mais, pour ma part, après beaucoup
d'expériences faites, je suis non moins convaincu
qu'aux enlaidissements exécutés sous l'empire de la
nécessité, on peut toujours apporter un remède et
nous avons bien des moyens qui ne sont pas très
coûteux — chaque fois qu'on les a employés, ils ont
réussi ¦—¦ de réparer le mal causé par la nécessité
publique de l'industrie à introduire et par le
développement du progrès général auquel je ne voudrais
mettre aucune entrave. Voilà pourquoi, Messieurs,
je vous demande instamment de bien vouloir
accepter la rédaction nouvelle que je vous propose.

Sans doute, pour arriver à un résultat complet,
il faudrait aller plus loin que nous n'allons jusqu'à
présent. Il faudrait peut-être arriver, et c'est à titre
de simple indication que je me permets d'exprimer
aujourd'hui cette idée, il faudrait peut-être arriver,
dis-je, à introduire dans nos écoles techniques,
professionnelles et tout d'abord dans l'Ecole polytechnique

fédérale — puisque c'est le Conseil fédéral qui

doit donner le bon exemple, et du reste, je sais que
son honorable représentant parmi nous dans cette
enceinte partage en grande partie les vues que j'ai
l'honneur de développer ici — à introduire une
chaire d'esthétique appliquée, d'esthétique
pratique. 11 faut que les futurs ingénieurs apprennent
à réparer le mal qu'ils seront plus ou moins obligés
de commettre dans l'exécution de leurs travaux.
Cette question, de la formation esthétique des
techniciens, je ne suis pas le premier à la soulever
et je pourrais vous citer ce qui a été dit à ce sujet
dans un congrès international. Dans ce congrès on a
compris qu'il devenait indispensable que les
programmes universitaires développent l'éducation
artistique de l'ingénieur et le rapporteur s'est
exprimé comme suit: «L'ingénieur dont les pensées
se condensent volontiers en formules mathématiques,

préparé qu'il est en des cours où il est à

peine fait allusion aux choses de l'art et de la poésie,
voit en général dans la nature l'ennemi ou l'esclave,
la bête sauvage à écraser ou à dresser. (A suivre.)
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